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Mesdames, messieurs, chers collègues, 

 

Au terme des élections du CNB qui se sont déroulées le 28 novembre dernier, une nouvelle équipe est 

constituée et j’en ai pris la tête. Les chantiers sont nombreux, mais il en est un qui me tient 

particulièrement à cœur : c’est celui de l’arbitrage. 

Dans le mandat précédent, j’étais (entre autres) en charge de la commission des litiges. A ce titre, j’ai pu 

constater que beaucoup d’entre eux étaient provoqués par un manque de connaissances 

réglementaires de l’arbitre concerné, des interprétations personnelles du règlement ou une défaillance 

en matière de communication et/ou de pédagogie. 

Le corps arbitral de la discipline n’est pas considéré, ou tout au moins pas autant qu’il le devrait ou que 

je le souhaiterais. La faute en incombe pour partie au CNB qui doit veiller avec le département 

formation de la DTN sur la qualité des formations délivrées. 

Mais pour que la corporation soit globalement respectée, il importe que chacun(e) soit individuellement 

respectable et impose son autorité par ses connaissances, sa capacité à expliquer ses décisions et par un 

comportement exemplaire : il est inconcevable qu’un(e) arbitre se présente en Jeans, passe son temps à 

papoter au bar, somnole sur une banquette ou se promène derrière les pistes, « un verre de bière à la 

main ». Bien évidemment, ces comportements inappropriés restent fort heureusement marginaux ; 

mais il entachent notre crédibilité. 

J’attends donc de vous une remise en question et une meilleure implication. 

La contrepartie de cette exigence est d’être et de rester à votre contact, de vous mettre à disposition 

des outils pratiques (revue de la formation initiale, diffusion de fiches pratiques…), de vous tenir 

informé(e)s des évolutions de la réglementation et de vous adresser régulièrement des flashs 

d’information lorsque l’attention du CNB aura été attirée sur une difficulté particulière. De même, nous 

tacherons de vous tenir individuellement informé(e)s des suites qui seront données à vos signalements 

(mentions au rapport et feuille de sanction). 

La Commission Arbitrage compte sur l’implication de chacun et chacune d’entre vous pour relever les 

défis du quotidien et s’engage à assurer votre soutien. 

 


